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Fondation d’entreprise Nexity 
Fondation d’entreprise  


régie par la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat  


Siège de la Fondation : 19, rue de Vienne – TSA 50029 – 75801 PARIS Cedex 08 
 


 


 


EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION 


DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 


DU 5 JUIN 2020 


 


 


L'an deux mille vingt, le vendredi 5 juin, à 14 heures 30, les Administrateurs de la Société se sont réunis en Conseil 


d’Administration, au siège de la Fondation et par visioconférence, sur convocation de Monsieur Hervé Denize, Président 


de la Fondation d’entreprise Nexity. 


 


Monsieur Hervé Denize rappelle que l’article 8 de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 portant adaptation des 


règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités dépourvues 


de personnalité morale de droit privé en raison de l'épidémie de covid-19 permet la tenue d’une réunion par conférence 


téléphonique ou audiovisuelle quel que soit l’objet de la décision sur laquelle l’organe est appelé à statuer. 


 


Sont présents : 


 


 Trois membres du Conseil représentants des Fondateurs :  


 Madame Blandine Castarède, 


 Monsieur Jean-Luc Porcedo, 


 Monsieur Olivier Waintraub. 


 


 deux membres du Conseil représentant du personnel des sociétés du Groupe Nexity : 


 Madame Valérie Guinut, 


 Monsieur Lionel Seropian. 


 


 


 Quatre membres du Conseil représentants des personnalités qualifiées, à raison de leurs compétences relatives aux 


missions de la Fondation d’entreprise Nexity : 


 Madame Frédérique Lahaye de Freminville 


 Madame Laurence Méhaignerie, 


 Monsieur Hervé Denize,  


 Monsieur Patrick Doutreligne. 


 


formant la totalité du Conseil d’Administration avec Madame Véronique Bellier, membre du Conseil représentant des 


Fondateurs, représentée par Monsieur Hervé Denize. 


 


[…] 
 


Le Président constate que le quorum requis par les statuts, soit la moitié des membres composant le Conseil 


d’Administration, étant atteint, le Conseil d’Administration peut valablement délibérer. 


 


[…] 
 


Monsieur Hervé Denize rappelle que le Conseil est appelé à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 


 


[…] 
4 / Présentation et adoption du rapport sur la situation morale et financière de l'exercice clos le 31 décembre 


2019 
 


5 / Arrêté et approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019 
 


[…] 
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Ces différents points sont successivement examinés : 


 


[…] 
 


4 / PRESENTATION ET ADOPTION DU RAPPORT SUR LA SITUATION MORALE ET FINANCIERE DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 


 


Monsieur Hervé Denize présente le rapport sur la situation morale et financière de la Fondation. 


 


Il rappelle qu’en 2019, la Fondation d’entreprise Nexity a développé auprès des associations et des acteurs locaux des 


projets et des actions d’utilité sociale. 


 


Les projets soutenus en 2019 sont sur les thématiques suivantes, confirmant la stratégie définie en 2018 par le Conseil 


d’Administration :  


 


- L’insertion sociale par le logement. Les financements de projets ont été orientés vers l’accompagnement social 


des publics précaires. En effet, il s’agissait de consolider la capacité de ces publics à reprendre le pouvoir sur 


leur vie, être en capacité d’agir et acquérir une certaine autonomie à la fois dans la gestion de leur logement 


mais également dans la vie quotidienne. Nous avons fait le choix de limiter très fortement l’accompagnement 


des associations sur le financement de la construction ou la rénovation de leurs logements. Cette orientation 


stratégique répond à un besoin accru des associations de financer les accompagnements sociaux notamment 


au regard de la baisse des financements publics 


 


- L’insertion sociale par l’éducation, la formation et l’emploi. La Fondation Nexity a opéré un virage opérationnel 


important sur cette thématique en 2019. En effet, conformément aux objectifs fixés par le Conseil 


D’administration, nous avons prioriser vers un public cible : les jeunes de 14 à 26 ans issus des quartiers 


prioritaires de la politique de la ville ou de milieux modestes. La Fondation Nexity, en s’appuyant sur des 


associations compétentes et reconnues pour leur savoir-faire, a construit des programmes visant à 


accompagner les jeunes dans leur orientation, dans la mise en valeur de leurs soft-skills, dans la découverte 


des métiers ou des enjeux de la ville de demain. La Fondation Nexity sur ces actions n’a pas été simplement 


financeur mais à co-construit et co-opérer les actions avec les associations auprès des jeunes. En effet, l’apport 


de la Fondation Nexity en ingénierie de projet et en innovation a permis de pallier un manque de ressources des 


associations et d’enrichir les programmes des associations par une approche en lien avec le monde de 


l’entreprise 


 


- L’implication des collaborateurs de Nexity dans les actions de solidarité. En 2019, la Fondation Nexity a 


proposé plusieurs programmes d’engagement aux collaborateurs, permettant ainsi de s’adapter aux envies et 


contraintes de chacun. 


 


o Les programmes de tutorat / mentorat auprès de jeunes issus des quartiers prioritaires de la politique 


de la ville ou de milieux modestes. 5 associations partenaires : Article 1, L’Institut Télémaque, La 


Cravate Solidaire, My Futur, Sport dans la Ville, ont partagé cette aventure lors d’un forum du tutorat 


qui s’est déroulé la semaine du 9 au 13 septembre à Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Bordeaux, 


Nantes, et à Paris et Clichy le 27 septembre. 


 


o La journée solidaire du jeudi 13 juin 2019 qui a réuni plus de 500 collaborateurs engagés dans des 


actions d’utilité sociale dans 38 villes en France, au profit de 33 associations dans 54 projets locaux,   


 


o Les missions probono (lors des journées solidaires) ont permet de réaliser des missions d’intelligence 


collective entre des représentants d’une association et des collaborateurs Nexity et d’aider une 


association à résoudre une problématique identifiée en amont lors d’un diagnostic. Ce challenge 


d’intelligence collective d’une journée a su apporter un soutien décisif pour l’organisme bénéficiaire 


grâce à la production d’un plan d’action opérationnel. 


 


o Les collectes. En 2019, 2 collectes ont été organisées à Paris, Lyon, Lille, Bordeaux, Montpellier, 


Nîmes, Sète, Strasbourg, Annecy, Toulouse, Clermont Ferrand, Bayonne et Marseille 


 Collecte de vêtements : plus de 2385 kg de vêtements collectés au profit de la Cravate 


Solidaire, Initiative 243, Le Foyer Notre Dame des Sans Abris, La Croix Rouge Française, 


Amos, le Secours Populaire Français, Secours Catholique – Caritas France, Emmaüs France, 


Reflet 31, Le Centre Social Saint Mauront 


 Collecte de denrées alimentaires et de produits d’hygiène au profit des Banques Alimentaires 


et d’Ikambere 
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o Participation à des parcours d’orientation et d’avenir pour les jeunes : Dans le cadre des programmes 


pédagogiques mis en œuvre par la Fondation Nexity, les collaborateurs Nexity ont la possibilité de 


partager la passion de leur métier, lors d’une présentation dédiée. La présentation métier est un 


moment de partage et de transmission auprès des jeunes collégiens, lycéens ou jeunes adultes. Cet 


atelier a vocation à ouvrir le champ des possibilités, susciter la motivation et même, peut-être, créer 


des vocations auprès de jeunes qui ne connaissent pas, ou peu, les métiers de l’immobilier. 


 


Dans ce contexte, la Fondation d’entreprise Nexity a engagé le soutien de 29 associations (comprenant chacune un ou 


plusieurs projets) : 


 


 7 projets concernant l’insertion par le logement avec notamment le Samu Social de Paris, Habitat et 


Humanisme, les Compagnons Bâtisseurs Montpellier, les Compagnons Bâtisseurs Nantes, FREHA, 


Mobil’douche, Apprentis d’Auteuil 


A noter : 


- 1 partenariat qui n’a pas encore été signé malgré son approbation par le Conseil d’Administration en raison du 


décalage opérationnel du projet dû à un retard de chantier : les équipes Saint Vincent sur l’accueil de jour de 


femmes dans Paris.  


 


 15 projets concernant l’emploi et la formation dont le RCME, l’Ecole de la 2eme Chance Marseille, la Cravate 


Solidaire, l’Ecole de musique, danse et théâtre de Cluses sur le Programme Orchestre à l'école, Sport dans la 


ville, 9 court Métrage La Courneuve, Moi dans 10 ans, ACTION pour le projet Bocal Numérique, Emmaüs Défi, le 


Centre Augustin Grosselin/Fondation Léopold Bellan, Article 1, Le 5ème Elément, le BGE pour le Prix Talents 


des Quartiers de Montpellier comprenant le prix « Entrepreneuses dans la ville » de la Fondation Nexity, 


ENACTUS France 


 
Il précise que plusieurs projets sur la thématique de l’insertion sociale par l’éducation, la formation et l’emploi ont été 


opéré ou co-opéré directement par la Fondation Nexity (avec ou sans financement associé). 


 


Date de l'action Action Association Partenaire Lieu Nombre de jeunes
Nombre de 


collaborateurs
Descriptif de l'action


25-avr
Journée de découverte des métiers de 


l'immobilier
Institut Télémaque Toulouse 14 13


#AventureUrbaine de la Fondation Nexity, découverte des métiers de l'immobilier de manière 


ludique et visite d'un nouveau quartier de la Métropole de Toulouse pour découvrir grandeur 


nature tous les savoirs-faire des équipes de Nexity,


9 au 27 


septembre
Forum du Tutorat


Institut Télémaque, Sport dans la ville, 


My Futur, Article 1, La Cravate 


Solidaire


Montpellier, Clichy, Lyon, 


Marseille, Nantes, Bordeaux, 


Lille, Paris


Les collaboratuers Nexity ont eu l'opportunité de venir à la rencontre de nos associations 


partenaires et de faire le choix de s'engager en faveur de l'égalité des chances.


16 au 20 


septembre
Collecte de vêtements 


22-oct Visite "Emblématik" Ville de la Courneuve Clichy 10 5


#AventureUrbaine de la Fondation Nexity, visite de la Tour "Emblématik".


En présence du Maire de La Courneuve, Mr Gilles Poux, cette visite pédagogique a été animé 


par l’architecte Gerald Heulluy , du cabinet Castro Denissof associés qui a présenté la tour 


Emblématik et le concept "Habiter le ciel" imaginé il y a dix ans par les équipes de Nexity et le 


cabinet d'architectes.


25-oct
Journée de découverte des métiers de 


l'immobilier Co-organisée avec La Cité
E2C Solstys et Clichy 15 9


Journée de découverte des métiers de l'immobilier, pour permettre aux jeunes de comprendre 


comment Nexity pouvait s’impliquer dans leur orientation et les accompagner dans leur 


formation dans les métiers de l’immobilier. 


12-nov Atelier Déclic Article 1 et le 5ème élément Lyon 55 5


Journée de découverte des métiers de l'immobilier, pour permettre aux jeunes de comprendre 


comment Nexity pouvait s’impliquer dans leur orientation et les accompagner dans leur 


formation dans les métiers de l’immobilier. 


Série d’interventions de professionnels des métiers du développement durable et des 


collaborateurs inspirants de Nexity, et un #AtelierDéclic, un jeu de rôle qui permet aux jeunes 


de se projeter dans leurs études supérieures et qui leur apporte les clés pour imaginer leur 


16-20/12/2019 Stages de 3ème Nexity RH Paris 4 9


Accueil de 4 élèves de troisième pour un stage d'une semaine au sein de l'équipe de la 


Fondation Nexity. 


Découverte du monde de l'entreprise et des métiers de l'immobilier présentés par des 


collaborateurs, visite d'un chantier, visite de l'association La Cravate Solidaire. 


Réalisation d'un film sur le stage : choix du scénario, prise d'images, interviews et initiation au 


montage. 


98 41TOTAL 2019


 
 


Par ailleurs, dans le cadre de son appel à projet, la Fondation Nexity a récompensé 7 associations par des dotations 


financières allant de 3.000 à 6.000€ :  


 


 Cité des Arts Visuels (6.000 €) 


 Ikambere (6.000 €) 


 Clé (4.000 €) 


 Singa France (4.000 €) 


 L’Olivier des Sages (4.000 €) 
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 Utopia 56 (4.000 €) 


 Entracte (3.000 €) 


 


L’engagement de la Fondation Nexity a également pris la forme de « dons en nature » via l’organisation de collectes au 


profit des plus fragiles : 


 


- Une collecte de vêtement avec des associations locales (cf supra)  


- Une collecte de denrées avec les associations locales des Banques Alimentaires (cf supra) 


 


La Fondation Nexity a également renouvelé la « journée solidaire » permettant aux collaborateurs du groupe Nexity de 


s’engager le temps d’une journée au service d’une association pour servir une cause d’utilité sociale. Plus de 500 


collaborateurs se sont mobilisés dans 38 villes auprès de 33 associations dans 54 projets locaux en France. 
 


Il souligne que la Fondation d’entreprise Nexity se positionne véritablement comme un acteur de la solidarité avec un 


fort ancrage territorial et en lien avec les compétences et les collaborateurs du groupe Nexity.  


Par ailleurs, elle travaille en étroite collaboration avec les associations afin de leur apporter l’ingénierie nécessaire à la 


mise en œuvre de projets innovants et efficace.  


 


Il indique que pour 2020, la Fondation d’entreprise Nexity va continuer d’engager des actions dans le cadre de 


partenariats structurés en développant ses territoires d’intervention.  


 


La crise sanitaire que nous traversons actuellement a mis à jour des inégalités importantes notamment sur le champ du 


logement, de l’accès à l’éducation et des violences faites aux femmes et aux enfants.   


 


Nos actions déjà très présentes sur ces thèmes devront s’adapter aux changements dus à cette crise tant sur leur forme 


que sur les nouvelles formes d’inégalités comme la précarité alimentaire, la surpopulation, la précarité sanitaire et 


médicale ou le sans-abrisme.  


 


Par ailleurs, les réunions ou les actions de groupe pourraient être soumises à de nouvelles exigences (gestes barrières, 


distanciation sociale, port du masque, …). Avec son Conseil d’Administration, la Fondation Nexity devra re-challenger 


ses modalités d’intervention auprès de ces publics fragiles et également adapter l’engagement des collaborateurs à ces 


nouvelles contraintes.  


 


Au-delà de ces considérations, la crise sanitaire a mis en exergue la nécessité de l’engagement de l’entreprise dans la 


sphère sociale et conforte la Fondation Nexity dans ses actions auprès des plus fragiles.  


 


Monsieur Hervé Denize précise que, pour 2019, la Fondation a reçu une dotation globale de 900.000 €, en provenance 


des diverses filiales opérationnelles rattachées au Groupe Nexity.   


Pour 2020, la dotation globale initiale est de 1.000.000 € en provenance des diverses filiales opérationnelles 


rattachées au Groupe Nexity. 


 


Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration adopte, à l’unanimité, le rapport sur la situation morale et financière 


de la Fondation, tel que présenté.  


 


 


5 / ARRETE ET APPROBATION DES COMPTES DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 


 


Monsieur Hervé Denize présente les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019. 


 


Il détaille les différents postes du compte de résultat : 


 


Les produits : 


 Les produits d’exploitation : 


En 2019, les versements en numéraire des fondateurs se sont élevés à 910 000 €  


 


 Les produits financiers : 


La Fondation n’a pas bénéficié de produits financiers au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
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Les charges : 


Le total des charges, qui s’élève à 807 988,88 €, correspond uniquement aux charges d’exploitation : 
 


 En 2019, la Fondation a versé 542.000 € (518 000 € en 2018) d’aides aux associations portant des 


projets que le Conseil d’Administration a décidé de soutenir. 


 Les autres charges d’exploitation, de 265 988,88 € (266 449,40 € en 2018), correspondent aux frais 


divers de fonctionnement de la Fondation. 


 


Les produits d’exploitation ont été affectés à la couverture des charges d’exploitation, le solde, soit 102 011,12 €, non 


dépensé, constitue le bénéfice de l’exercice 2019.  


   


Puis, il présente les différents postes du bilan : 


 


Au bilan : 


A l’actif : 


 L’actif circulant et le total de l’actif s’élèvent à 322 060,65 €, composés principalement de disponibilités 


s’élevant à 304 536,65 €. 


 


Au passif : 


 Les capitaux propres s’élèvent à 279 983,23 €. 


 Les dettes d’exploitation, d’un montant de 42 077,42 € sont essentiellement constituées des dettes au profit 


des associations vis-à-vis desquelles la Fondation s’est engagée en 2019. 


 


 Puis, Monsieur Hervé Denize donne également lecture du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes 


annuels. 


 


Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration approuve, à l’unanimité, les comptes annuels (bilan, compte de 


résultat et annexe) tels qu'ils ont été présentés et décide d’affecter le bénéfice de l’exercice 2019 s’élevant à 


102 011,12 € au compte « Report à Nouveau ». Après affectation, le report à nouveau s’établira à 279 983,23 € et cette 


somme s’ajoutera aux dotations attendues au titre de l’exercice 2020. 


 


Monsieur Hervé Denize indique qu’en complément, la Fondation Nexity a bénéficié de mécénat de compétence à 


hauteur de 280.213,58 € HT (336.256.29 € TTC).  


 


[…] 
 


Enfin, le Conseil d’Administration confère tous pouvoirs au Journal La loi et à tout porteur d'un original, d'une copie ou 


d'un extrait du procès-verbal des présentes délibérations pour effectuer toutes formalités prévues par la loi. 


 


[…] 
Extrait certifié Conforme 


Le Président de la Fondation 
 
 
 
 
 
 
 


Monsieur Hervé Denize 
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Fondation 
d'entreprise Nexity 


Comptes annuels 


Exercice clos le  


31 décembre 2019 


Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 


Aux Membres du Conseil d’administration de la Fondation d’entreprise Nexity, 


 


Opinion 


En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’administration, 


nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation d'entreprise Nexity 


relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints au présent 


rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le Président le 27 mai 2020 sur la base des 


éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au 


Covid-19. 


Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 


comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 


opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 


de la fondation à la fin de cet exercice. 


Fondement de l’opinion  


Référentiel d’audit 


Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 


applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont 


suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 


Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 


la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 


comptes annuels » du présent rapport. 


Indépendance 


Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 


qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de 


notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code 


de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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Fondation 
d'entreprise Nexity 


Comptes annuels 


Exercice clos le  


31 décembre 2019 


Justification des appréciations  


En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce 


relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance 


les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 


importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 


Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 


annuels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées 


précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 


n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 


Vérifications spécifiques 


Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 


applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 


réglementaires. 


Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 


les comptes annuels des informations données dans  le rapport de gestion du 


Président arrêté le 27 mai 2020 et dans les autres documents sur la situation 


financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’administration. 


S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date 


d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous 


a indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication au Conseil d’administration 


appelé à statuer sur les comptes. 


Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 


d’entreprise relatives aux comptes annuels 


Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 


conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 


place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 


annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 


fraudes ou résultent d'erreurs. 


Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 


capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 


le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 


d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 


de liquider la société ou de cesser son activité.   


Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  
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Fondation 
d'entreprise Nexity 


Comptes annuels 


Exercice clos le  


31 décembre 2019 


Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 


annuels 


Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 


d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 


ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 


un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 


conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 


détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 


résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 


raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 


cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 


prennent en se fondant sur ceux-ci.  


Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 


certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 


gestion de votre fondation. 


Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 


applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 


professionnel tout au long de cet audit. En outre : 


▪ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 


anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 


recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 


opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 


d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 


omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 


contrôle interne ; 


▪ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 


des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 


d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 


▪ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 


caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 


que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 


▪ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 


collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 


événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur 


les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 


que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
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continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 


significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 


ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 


formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 


▪ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 


manière à en donner une image fidèle. 


 


 


Fait à Paris La Défense,  


Le Commissaire aux comptes 


 


M A Z A R S  


OLIVIER THIREAU 
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Bilan 
 


 


BILAN ACTIF      


(en euros) 


  31/12/2019 31/12/2018 


Notes Montant Brut 
Amort. et 


dépréciations 
Montant 


net 
Montant 


net 


Immobilisations incorporelles       


Concessions, brevets et droits similaires       


Fonds commercial        


 Autres immobilisations incorporelles       


Immobilisations corporelles       


Immobilisations corporelles       


Immobilisations en cours       


Immobilisations financières       


Titres de participations       


Créances rattachées à des participations       


Autres titres immobilisés           


Prêts       


Autres immobilisations financières       
Actif immobilisé   0   0   0   0 


Stocks et en-cours        


Avances et acomptes versés sur commandes       


Créances       


Créances clients et comptes rattachés        


Autres créances      12 


Divers       
Valeurs mobilières de placement  


     


Disponibilités 
 


304 537    304 537   253 302 


Comptes de régularisation       


Charges constatées d'avance  17 524    17 524   5 460 


Actif circulant   322 061   0   322 061   258 774 


Frais d'émission d'emprunts à étaler       


Ecarts de conversion actif       
Total de l'actif   322 061   0   322 061   258 774 
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BILAN PASSIF 


(en euros) 
Notes 31/12/2019 31/12/2018 


Capitaux propres       


Capital social ou individuel       (dont versé : )     


Primes d'émission, de fusion, d'apport     


Écarts de réévaluation (dont écart d'équivalence)     


Réserve légale      


Réserves statutaires ou contractuelles     


Réserves réglementées     


Autres réserves (dont achat œuvres originales)     


Report à nouveau  177 972  97 421 


Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte)  102 011  80 551 


Subventions d'investissements     


Provisions réglementées     


      


Capitaux propres   279 983 177 972 


Provisions pour risques     


Provisions pour charges     


     
Provisions pour riques et charges   0 0 


Dettes financières     


Emprunts obligataires convertibles     


Autres emprunts obligataires     


Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit      


Emprunts, dettes financières divers (dont emprunts participatifs)     


Dettes d'exploitation     


Dettes fournisseurs et comptes rattachés  42 078  80 802 


Dettes fiscales et sociales     


Dettes diverses     


Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     


Autres dettes     


Comptes de régularisation     


Produits constatés d'avance      


     


Dettes   42 078 80 802 


Écarts de conversion passif     


Total du passif   322 061 258 774 


    
Résultat de l'exercice en centimes 102 011,12  


    
Total du bilan en centimes  322 060,65  
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Compte de résultat 
 


(en euros) France Exportation 31/12/2019 31/12/2018 


      (12 mois) (12 mois) 


Ventes de marchandises      


Production vendue de biens      


Production vendue de services   0  


Chiffre d'affaires net 0,00 0,00 0 0 


Subventions d'exploitation      


Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges      


Autres produits     910 000 865 000 


Produits d'exploitation   4.1 910 000 865 000 


Achats de matières premières et autres approvisionnements      


Autres achats et charges externes   (807 989)  (784 449)  


Impôts, taxes et versements assimilés      


Salaires et traitements      


Charges sociales      


Dotations d'exploitation      


Sur immobilisations : dotations aux amortissements      


Pour risques et charges : dotations aux provisions      


Autres charges        


Charges d'exploitation   4.2 (807 989)  (784 449)  


Résultat d'expoitation     102 011 80 551 


Produits financiers      


Produits financiers de participations      


Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé     


Autres intérêts et produits assimilés      


Reprises sur provisions et transferts de charges      


Différences positives de change      


Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        


Produits financiers     0 0 


Dotations financières aux amortissements et provisions        


Intérêts et charges assimilées      


Différences négatives de change      


Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        


Charges financières     0 0 


Résultat financier     0 0 


Résultat courant avant impôt     102 011 80 551 
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(en euros) 
31/12/2019 31/12/2018 


Produits exceptionnels sur opérations de gestion      


Produits exceptionnels sur opérations en capital      


Reprises sur provisions et transferts de charges      


Produits exceptionnels     0 0 


Charges exceptionnelles sur opérations de gestion         


Charges exceptionnelles sur opérations en capital      


Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions      


Charges exceptionnelles     0 0 


Résultat exceptionnel     0 0 


Participation des salariés aux résultats de l'entreprise       


Impôts sur les bénéfices         


Total des produits     910 000 865 000 


Total des charges     (807 989)  (784 449)  


Bénéfice (ou perte)     102 011 80 551 


 
 


Evaluation des contributions volontaires en nature 
 


(en euros) Notes 31/12/2019 31/12/2018 


Produits 
 


  
 


Bénévolat     
Prestations en nature  336 256 224 222 


Dons en nature     


     
Total des produits en nature   336 256 224 222 


        


Charges     


Secours en nature     
Mise à disposition gratuites de biens et services  336 256 224 222 


Personnel bénévole     


     
Total des charges en nature   336 256 224 222 
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NOTES AUX COMPTES ANNUELS 


Note 1 Présentation et faits marquants 


1.1 Présentation 


Annexe au bilan, avant répartition, de l'exercice clos le 31 
décembre 2019 dont le total est 322.060,65 euros et au 
compte de résultat se soldant par un bénéfice de 
102.011,12 euros. 


L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 
1er janvier au 31 décembre 2019. 


Les notes et tableaux présentés ci-après font partie intégrante 
des comptes annuels. 


 


1.2 Faits marquants de l’exercice 


La Fondation d’entreprise Nexity, fondée par Nexity et ses 
filiales, a été dûment autorisée par arrêté préfectoral du 22 
février 2017 délivré par Monsieur le Préfet de Paris, publié au 
Journal officiel du 22 avril 2017. 
 
La durée de la Fondation est de 5 années à compter de la 
publication au Journal Officiel et peut être prorogée pour une 
durée minimum de 3 ans sur décision des fondateurs. 
 
L’objet de la Fondation est de soutenir, partout en France, des 
projets d’utilité sociale, culturelle, scientifique ou 
environnementale qui contribuent à faire de la Ville un lieu 
de vie meilleur pour tous. 


 
Au cours de l’exercice, la Fondation a soutenu 29 projets : 


• 7 projets concernant l’insertion par le logement. 
• 15 projets concernant l’emploi et la formation. 
• 7 projets récompensés dans le cadre de l’appel à 


projets fait auprès des collaborateurs de Nexity. 
 
Par ailleurs, la Fondation a renouvelé la « journée solidaire » 
permettant aux collaborateurs du groupe Nexity de s’engager 
le temps d’une journée au service d’une association d’utilité 
sociale : 509 collaborateurs mobilisés auprès de 33 
associations réparties dans 38 villes de France. 
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GÉNÉRALITÉS


Note 2 Principes comptables


Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux
dispositions :


• du règlement n°2014-03 de l’Autorité des Normes
Comptables (ANC) relatif au Plan Comptable
Général et aux règlements suivants en vigueur ;


• du règlement n°2009-01 du Comité de 


la Réglementation Comptable relatif aux comptes 
des fondations et fonds de dotation.


Les conventions générales comptables ont été appliquées 
dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence 
des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices, conformément aux règles 
générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels. 


La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments 
inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.


 


Note 3 Changement de méthode 


La présentation des comptes annuels ainsi que les méthodes 
d’évaluation retenues n’ont pas été modifiées par rapport 


 


 


 


à l’exercice précédent. 


Note 4 Méthodes comptables 


4.1 Financements accordés par la Fondation 


Le Conseil d’administration décide des projets soutenus par la 
Fondation et des financements qui leurs sont alloués. 
Les financements attribués au cours de l’exercice sont


comptabilisés en charges d’exploitation. A la clôture de 
l’exercice, la fraction non versée de ces financements est 
inscrite au passif des comptes de la Fondation.  
 


4.2 Programme d’action pluriannuel 


Le programme d’action pluriannuel s’élève à un montant de 
4.565.000 euros. 


Cette somme correspond à des versements en numéraire, 
versée annuellement par les fondateurs sur une période de 5 
années selon l’échéancier suivant : 


• 700.000 euros en 2017, 


• 865.000 euros en 2018, 


• 900.000 euros en 2019, 


• 1.000 .000 euros en 2020, 


• 1.100.000 euros en 2021. 


Ainsi, au cours de l’exercice 2019, la Fondation a bénéficié de 
versements pour un montant global de 910.000 euros, 
enregistrés en produits d’exploitation incluant un versement 
supplémentaire de 10.000 euros par une filiale. 


 


4.3 Contributions volontaires en nature 


Pour lui permettre de remplir sa mission, la Fondation 
bénéficie du soutien en moyens humains de la société Nexity. 


La valorisation de ces moyens humains a été estimée à un 
montant de 336.256 €. 


 


  







Erreur ! Il n'y a pas de texte répondant à ce style dans ce document. 
COMPTES ANNUELS 
AU 31 DÉCEMBRE 2019 


/11  COMPTES ANNUELS AU 31 DÉCEMBRE 2019


BILAN 


Note 5 Actif 


5.1 Disponibilités 


Il s'agit du compte courant bancaire de la Fondation.


 


5.2 Charges constatées d’avance 


Il s'agit de charges relatives à l’exercice suivant. 


 


Note 6 Passif 


6.1 Dettes fournisseurs 


Les dettes fournisseurs correspondent essentiellement à la fraction des aides non versées à la clôture. 


 


 


COMPTE DE RÉSULTAT 


Note 7 Produits d’exploitation 


 


(en euros) 31/12/2019 31/12/2018 


Versements en numéraire reçus des fondateurs 910 000 865 000 


Total produits d'exploitation 910 000   865 000   


 


Note 8 Charges d’exploitation 


 


(en euros) 31/12/2019 31/12/2018 


Subventions accordées (542 000) (518 000) 


Autres charges d'exploitation (265 989) (266 449) 


Total charges d'exploitation (807 989)  (784 449)  


 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 


 


Note 9 Engagements hors bilan 


9.1 Engagements donnés 


Néant


 


9.2 Engagements reçus 


Les versements à recevoir des fondateurs au titre du programme d’action pluriannuel sont garantis par une caution bancaire. 
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Note 10 Événements postérieurs à la clôture 


Entre le 31 décembre 2019, date de clôture de l’exercice, et la date d’arrêté des comptes est intervenue la crise sanitaire liée au 
virus covid-19. A ce stade, les conséquences financières de cette pandémie restent en cours d’évaluation.  
 
La Fondation d’entreprise Nexity, fondée par Nexity et ses filiales, dont les structures financières saines, le potentiel d’activité en 
promotion immobilière ainsi que la récurrence des activités de services garantissent la continuité d’exploitation de la Fondation 
d’entreprise Nexity 
 


Note 11 Honoraires de commissaires aux comptes 


Les honoraires du Commissaire aux comptes portés au compte de résultat de l’exercice s’élèvent à 3 024 euros toutes taxes 
comprises. 





				2020-05-27T09:12:15+0200

		Olivier THIREAU
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Bilan 
 


 


BILAN ACTIF      


(en euros) 


  31/12/2019 31/12/2018 


Notes Montant Brut 
Amort. et 


dépréciations 
Montant 


net 
Montant 


net 


Immobilisations incorporelles       
Concessions, brevets et droits similaires       


Fonds commercial        


 Autres immobilisations incorporelles       


Immobilisations corporelles       
Immobilisations corporelles       


Immobilisations en cours       


Immobilisations financières       


Titres de participations       


Créances rattachées à des participations       


Autres titres immobilisés           


Prêts       
Autres immobilisations financières       
Actif immobilisé   0   0   0   0 


Stocks et en-cours        
Avances et acomptes versés sur commandes       


Créances       


Créances clients et comptes rattachés        


Autres créances      12 


Divers       
Valeurs mobilières de placement  


     


Disponibilités 
 


304 537    304 537   253 302 


Comptes de régularisation       


Charges constatées d'avance  17 524    17 524   5 460 


Actif circulant   322 061   0   322 061   258 774 


Frais d'émission d'emprunts à étaler       
Ecarts de conversion actif       
Total de l'actif   322 061   0   322 061   258 774 
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BILAN PASSIF 


(en euros) 
Notes 31/12/2019 31/12/2018 


Capitaux propres       


Capital social ou individuel       (dont versé : )     


Primes d'émission, de fusion, d'apport     


Écarts de réévaluation (dont écart d'équivalence)     


Réserve légale      


Réserves statutaires ou contractuelles     


Réserves réglementées     
Autres réserves (dont achat œuvres originales)     


Report à nouveau  177 972  97 421 


Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte)  102 011  80 551 


Subventions d'investissements     


Provisions réglementées     


      


Capitaux propres   279 983 177 972 


Provisions pour risques     


Provisions pour charges     


     
Provisions pour riques et charges   0 0 


Dettes financières     
Emprunts obligataires convertibles     


Autres emprunts obligataires     


Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit      


Emprunts, dettes financières divers (dont emprunts participatifs)     


Dettes d'exploitation     


Dettes fournisseurs et comptes rattachés  42 078  80 802 


Dettes fiscales et sociales     


Dettes diverses     
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     


Autres dettes     


Comptes de régularisation     


Produits constatés d'avance      


     


Dettes   42 078 80 802 


Écarts de conversion passif     


Total du passif   322 061 258 774 


    


Résultat de l'exercice en centimes 102 011,12  


    


Total du bilan en centimes  322 060,65  
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Compte de résultat 
 


(en euros) 
France Exportation 31/12/2019 31/12/2018 


      (12 mois) (12 mois) 


Ventes de marchandises      


Production vendue de biens      


Production vendue de services   0  


Chiffre d'affaires net 0,00 0,00 0 0 


Subventions d'exploitation      


Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges      


Autres produits     910 000 865 000 


Produits d'exploitation   4.1 910 000 865 000 


Achats de matières premières et autres approvisionnements      


Autres achats et charges externes   (807 989)  (784 449)  


Impôts, taxes et versements assimilés      


Salaires et traitements      


Charges sociales      


Dotations d'exploitation      


Sur immobilisations : dotations aux amortissements      


Pour risques et charges : dotations aux provisions      


Autres charges        


Charges d'exploitation   4.2 (807 989)  (784 449)  


Résultat d'expoitation     102 011 80 551 


Produits financiers      


Produits financiers de participations      


Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé     


Autres intérêts et produits assimilés      


Reprises sur provisions et transferts de charges      


Différences positives de change      


Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement        


Produits financiers     0 0 


Dotations financières aux amortissements et provisions        


Intérêts et charges assimilées      


Différences négatives de change      


Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement        


Charges financières     0 0 


Résultat financier     0 0 


Résultat courant avant impôt     102 011 80 551 
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(en euros) 
31/12/2019 31/12/2018 


Produits exceptionnels sur opérations de gestion      


Produits exceptionnels sur opérations en capital      


Reprises sur provisions et transferts de charges      


Produits exceptionnels     0 0 


Charges exceptionnelles sur opérations de gestion         


Charges exceptionnelles sur opérations en capital      


Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions      


Charges exceptionnelles     0 0 


Résultat exceptionnel     0 0 


Participation des salariés aux résultats de l'entreprise       


Impôts sur les bénéfices         


Total des produits     910 000 865 000 


Total des charges     (807 989)  (784 449)  


Bénéfice (ou perte)     102 011 80 551 


 
 


Evaluation des contributions volontaires en nature 
 


(en euros) Notes 31/12/2019 31/12/2018 


Produits     
Bénévolat     
Prestations en nature  336 256 224 222 


Dons en nature     


  
   


Total des produits en nature   336 256 224 222 


        


Charges     


Secours en nature     
Mise à disposition gratuites de biens et services  336 256 224 222 


Personnel bénévole     


  
   


Total des charges en nature   336 256 224 222 
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NOTES AUX COMPTES ANNUELS 


Note 1 Présentation et faits marquants 


1.1 Présentation 


Annexe au bilan, avant répartition, de l'exercice clos le 31 
décembre 2019 dont le total est 322.060,65 euros et au 
compte de résultat se soldant par un bénéfice de 
102.011,12 euros. 


L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 
1er janvier au 31 décembre 2019. 


Les notes et tableaux présentés ci-après font partie intégrante 
des comptes annuels. 


 


1.2 Faits marquants de l’exercice 


La Fondation d’entreprise Nexity, fondée par Nexity et ses 
filiales, a été dûment autorisée par arrêté préfectoral du 22 
février 2017 délivré par Monsieur le Préfet de Paris, publié au 
Journal officiel du 22 avril 2017. 
 
La durée de la Fondation est de 5 années à compter de la 
publication au Journal Officiel et peut être prorogée pour une 
durée minimum de 3 ans sur décision des fondateurs. 
 
L’objet de la Fondation est de soutenir, partout en France, des 
projets d’utilité sociale, culturelle, scientifique ou 
environnementale qui contribuent à faire de la Ville un lieu 
de vie meilleur pour tous. 


 
Au cours de l’exercice, la Fondation a soutenu 29 projets : 


· 7 projets concernant l’insertion par le logement. 
· 15 projets concernant l’emploi et la formation. 
· 7 projets récompensés dans le cadre de l’appel à 


projets fait auprès des collaborateurs de Nexity. 
 
Par ailleurs, la Fondation a renouvelé la « journée solidaire » 
permettant aux collaborateurs du groupe Nexity de s’engager 
le temps d’une journée au service d’une association d’utilité 
sociale : 509 collaborateurs mobilisés auprès de 33 
associations réparties dans 38 villes de France. 
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GÉNÉRALITÉS
Note 2 Principes comptables


Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux
dispositions :


· du règlement n°2014-03 de l’Autorité des Normes
Comptables (ANC) relatif au Plan Comptable
Général et aux règlements suivants en vigueur ;


· du règlement n°2009-01 du Comité de 
la Réglementation Comptable relatif aux comptes 
des fondations et fonds de dotation.


Les conventions générales comptables ont été appliquées 
dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence 
des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices, conformément aux règles 
générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels. 


La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments 
inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.


 


Note 3 Changement de méthode 


La présentation des comptes annuels ainsi que les méthodes 
d’évaluation retenues n’ont pas été modifiées par rapport 


 


 


 


à l’exercice précédent. 


Note 4 Méthodes comptables 


4.1 Financements accordés par la Fondation 


Le Conseil d’administration décide des projets soutenus par la 
Fondation et des financements qui leurs sont alloués. 
Les financements attribués au cours de l’exercice sont


comptabilisés en charges d’exploitation. A la clôture de 
l’exercice, la fraction non versée de ces financements est 
inscrite au passif des comptes de la Fondation.  
 


4.2 Programme d’action pluriannuel 


Le programme d’action pluriannuel s’élève à un montant de 
4.565.000 euros. 


Cette somme correspond à des versements en numéraire, 
versée annuellement par les fondateurs sur une période de 5 
années selon l’échéancier suivant : 


· 700.000 euros en 2017, 


· 865.000 euros en 2018, 


· 900.000 euros en 2019, 


· 1.000 .000 euros en 2020, 


· 1.100.000 euros en 2021. 


Ainsi, au cours de l’exercice 2019, la Fondation a bénéficié de 
versements pour un montant global de 910.000 euros, 
enregistrés en produits d’exploitation incluant un versement 
supplémentaire de 10.000 euros par une filiale. 


 


4.3 Contributions volontaires en nature 


Pour lui permettre de remplir sa mission, la Fondation 
bénéficie du soutien en moyens humains de la société Nexity. 


La valorisation de ces moyens humains a été estimée à un 
montant de 336.256 €. 
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BILAN 
Note 5 Actif 


5.1 Disponibilités 


Il s'agit du compte courant bancaire de la Fondation.


 


5.2 Charges constatées d’avance 


Il s'agit de charges relatives à l’exercice suivant. 
 


Note 6 Passif 


6.1 Dettes fournisseurs 


Les dettes fournisseurs correspondent essentiellement à la fraction des aides non versées à la clôture. 


 


 


COMPTE DE RÉSULTAT 


Note 7 Produits d’exploitation 


 


(en euros) 31/12/2019 31/12/2018 


Versements en numéraire reçus des fondateurs 910 000 865 000 


Total produits d'exploitation 910 000   865 000   


 


Note 8 Charges d’exploitation 


 


(en euros) 31/12/2019 31/12/2018 


Subventions accordées (542 000) (518 000) 


Autres charges d'exploitation (265 989) (266 449) 


Total charges d'exploitation (807 989)  (784 449)  


 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 


 


Note 9 Engagements hors bilan 


9.1 Engagements donnés 


Néant


 


9.2 Engagements reçus 


Les versements à recevoir des fondateurs au titre du programme d’action pluriannuel sont garantis par une caution bancaire. 
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Note 10 Événements postérieurs à la clôture 


Entre le 31 décembre 2019, date de clôture de l’exercice, et la date d’arrêté des comptes est intervenue la crise sanitaire liée au 
virus covid-19. A ce stade, les conséquences financières de cette pandémie restent en cours d’évaluation.  
 
La Fondation d’entreprise Nexity, fondée par Nexity et ses filiales, dont les structures financières saines, le potentiel d’activité en 
promotion immobilière ainsi que la récurrence des activités de services garantissent la continuité d’exploitation de la Fondation 
d’entreprise Nexity 
 


Note 11 Honoraires de commissaires aux comptes 


Les honoraires du Commissaire aux comptes portés au compte de résultat de l’exercice s’élèvent à 3 024 euros toutes taxes 
comprises. 
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Rapport d’activité sur l’exercice clos le 31 décembre 2019 


 


I - RAPPORT MORAL 


 


La Fondation d’entreprise Nexity, créée le 22 février 2017, a pour objet de soutenir, partout en France, des projets d’utilité 


sociale, culturelle, scientifique ou environnementale qui contribuent à faire de la Ville un lieu de vie meilleur pour tous.  


 


A – Organisation de la Fondation d’Entreprise 


 


1. Conseil d’Administration  


 
Au 31 décembre 2019, la Fondation d’entreprise Nexity était administrée par un Conseil d’Administration composé de 


dix membres, comprenant : 


 


 4 membres du Conseil représentants des Fondateurs :  


 Monsieur Hervé Denize,  


 Madame Véronique Bellier,  


 Madame Blandine Castarède,  


 Madame Anne Mollet. 


 


 2 membres du Conseil représentants du personnel des sociétés du Groupe Nexity : 


 Madame Valérie Guinut,  


 Madame Karine Henry. 


 


 4 membres du Conseil représentants des personnalités qualifiées, à raison de leurs compétences relatives aux 


missions de la Fondation d’entreprise Nexity : 


 Madame Frédérique Lahaye de Freminville,  


 Madame Laurence Méhaignerie,  


 Monsieur Bruno Cavalié,  


 Monsieur Patrick Doutreligne. 


 


2.  Président : 


 


Monsieur Hervé Denize a été élu Président de la Fondation d’entreprise Nexity. 


 


Le Conseil d’Administration s’est réuni à 2 reprises au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019.  


 


3.  Comité de sélection  


 


Un comité de sélection, composé de trois membres, a pour fonction de sélectionner les projets proposés par la 


Déléguée générale et de décider de l’engagement de financements au-delà de 20 000 € par projet et dans la limite de 


50 000 € par projet. Les projets dont l’engagement de financement dépasse 50 000 € sont validés par le Conseil 


d’Administration.  


 


 Monsieur Hervé Denize,  


 Madame Véronique Bellier,  


 Madame Frédérique Lahaye de Freminville. 
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4.  Déléguée Générale  


 
Madame Julie Montfraix a été nommée en qualité de Déléguée générale de la Fondation d’entreprise Nexity. 


 


Elle est chargée de l’animation de la Fondation d’entreprise Nexity, et notamment de son organisation matérielle et de la 


gestion de son personnel. 


 


La Déléguée générale a pour mission d’identifier et proposer des projets au conseil d’administration et au comité de sélection 


des projets. Elle a le pouvoir d’engager les finances de la Fondation pour tout financement de projet ou toute dépense de 


fonctionnement inférieure à 20 000 euros.  


 


 


5. Commissaire aux comptes titulaire et Commissaire aux comptes suppléant 


 


Ont été nommés en qualité de commissaire aux comptes titulaire, la société MAZARS SA et en qualité de commissaire aux 


comptes suppléant, Monsieur Franck BOYER. 


  


 


B – Situation de la Fondation d’Entreprise au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019 


 


Pour 2019, la Fondation d’entreprise Nexity a développé auprès des associations et des acteurs locaux des projets et des 


actions d’utilité sociale. 


 


Les projets soutenus en 2019 sont sur les thématiques suivantes, confirmant la stratégie définie en 2018 par le Conseil 


d’Administration :  


 


- L’insertion sociale par le logement. Les financements de projets ont été orientés vers l’accompagnement social des 


publics précaires. En effet, il s’agissait de consolider la capacité de ces publics à reprendre le pouvoir sur leur vie, 


être en capacité d’agir et acquérir une certaine autonomie à la fois dans la gestion de leur logement mais également 


dans la vie quotidienne. Nous avons fait le choix de limiter très fortement l’accompagnement des associations sur 


le financement de la construction ou la rénovation de leurs logements. Cette orientation stratégique répond à un 


besoin accru des associations de financer les accompagnements sociaux notamment au regard de la baisse des 


financements publics 


 


- L’insertion sociale par l’éducation, la formation et l’emploi. La Fondation Nexity a opéré un virage opérationnel 


important sur cette thématique en 2019. En effet, conformément aux objectifs fixés par le Conseil D’administration, 


nous avons prioriser vers un public cible : les jeunes de 14 à 26 ans issus des quartiers prioritaires de la politique 


de la ville ou de milieux modestes. La Fondation Nexity, en s’appuyant sur des associations compétentes et 


reconnues pour leur savoir-faire, a construit des programmes visant à accompagner les jeunes dans leur orientation, 


dans la mise en valeur de leurs soft-skills, dans la découverte des métiers ou des enjeux de la ville de demain. La 


Fondation Nexity sur ces actions n’a pas été simplement financeur mais à co-construit et co-opérer les actions avec 


les associations auprès des jeunes.En effet, l’apport de la Fondation Nexity en ingénierie de projet et en innovation 


a permis de pallier un manque de ressources des associations et d’enrichir les programmes des associations par 


une approche en lien avec le monde de l’entreprise 


 


- L’implication des collaborateurs de Nexity dans les actions de solidarité. En 2019, la Fondation Nexity a proposé 


plusieurs programmes d’engagement aux collaborateurs, permettant ainsi de s’adapter aux envies et contraintes 


de chacun. 


 


o Les programmes de tutorat / mentorat auprès de jeunes issus des quartiers prioritaires de la politique de 


la ville ou de milieux modestes. 5 associations partenaires : Article 1, L’Institut Télémaque, La Cravate 


Solidaire, My Futur, Sport dans la Ville, ont partagé cette aventure lors d’un forum du tutorat qui s’est 
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déroulé la semaine du 9 au 13 septembre à Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Bordeaux, Nantes, et à Paris 


et Clichy le 27 septembre. 


 


o La journée solidaire du jeudi 13 juin 2019 qui a réuni plus de 500 collaborateurs engagés dans des actions 


d’utilité sociale dans 38 villes en France, au profit de 33 associations dans 54 projets locaux,   


 


o Les missions probono (lors des journées solidaires) ont permet de réaliser des missions d’intelligence 


collective entre des représentants d’une association et des collaborateurs Nexity et d’aider une association 


à résoudre une problématique identifiée en amont lors d’un diagnostic. Ce challenge d’intelligence 


collective d’une journée a su apporter un soutien décisif pour l’organisme bénéficiaire grâce à la 


production d’un plan d’action opérationnel. 


 


o Les collectes. En 2019, 2 collectes ont été organisées à Paris, Lyon, Lille, Bordeaux, Montpellier, Nîmes, 


Sète, Strasbourg, Annecy, Toulouse, Clermont Ferrand, Bayonne et Marseille 


 Collecte de vêtements : plus de 2385 kg de vêtements collectés au profit de la Cravate Solidaire, 


Initiative 243, Le Foyer Notre Dame des Sans Abris, La Croix Rouge Française, Amos, le Secours 


Populaire Français, Secours Catholique – Caritas France, Emmaüs France, Reflet 31, Le Centre 


Social Saint Mauront 


 Collecte de denrées alimentaires et de produits d’hygiène au profit des Banques Alimentaires et 


d’Ikambere 


 


o Participation à des parcours d’orientation et d’avenir pour les jeunes : Dans le cadre des programmes 


pédagogiques mis en œuvre par la Fondation Nexity, les collaborateurs Nexity ont la possibilité de partager 


la passion de leur métier, lors d’une présentation dédiée. La présentation métier est un moment de partage 


et de transmission auprès des jeunes collégiens, lycéens ou jeunes adultes. Cet atelier a vocation à ouvrir 


le champ des possibilités, susciter la motivation et même, peut-être, créer des vocations auprès de jeunes 


qui ne connaissent pas, ou peu, les métiers de l’immobilier. 


 


 


 


Dans ce contexte, la Fondation d’entreprise Nexity a engagé le soutien de 29 associations (comprenant chacune un ou 


plusieurs projets) : 


 


 7 projets concernant l’insertion par le logement avec notamment le Samu Social de Paris, Habitat et Humanisme, 


les Compagnons Bâtisseurs Montpellier, les Compagnons Bâtisseurs Nantes, FREHA, Mobil’douche, Apprentis 


d’Auteuil 


A noter : 


- 1 partenariat qui n’a pas encore été signé malgré son approbation par le Conseil d’Administration en raison du 


décalage opérationnel du projet dû à un retard de chantier : les équipes Saint Vincent sur l’accueil de jour de 


femmes dans Paris.  


 


 15 projets concernant l’emploi et la formation dont le RCME, l’Ecole de la 2eme Chance Marseille, la Cravate 


Solidaire, l’Ecole de musique, danse et théâtre de Cluses sur le Programme Orchestre à l'école, Sport dans la ville, 


9 court Métrage La Courneuve, Moi dans 10 ans, ACTION pour le projet Bocal Numérique, Emmaüs Défi, le Centre 


Augustin Grosselin/Fondation Léopold Bellan, Article 1, Le 5ème Elément, le BGE pour le Prix Talents des Quartiers 


de Montpellier comprenant le prix « Entrepreneuses dans la ville » de la Fondation Nexity, ENACTUS France 
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Plusieurs projets sur la thématique de l’insertion sociale par l’éducation, la formation et l’emploi ont été opéré ou co-opéré 


directement par la Fondation Nexity (avec ou sans financement associé) : 
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Par ailleurs, dans le cadre de son appel à projet, la Fondation Nexity a récompensé 7 associations par des dotations 


financières allant de 3.000 à 6.000€ :  


 


 Cité des Arts Visuels (6.000 €) 


 Ikambere (6.000 €) 


 Clé (4.000 €) 


 Singa France (4.000 €) 


 L’Olivier des Sages (4.000 €) 


 Utopia 56 (4.000 €) 


 Entracte (3.000 €) 


 


 


L’engagement de la Fondation Nexity a également pris la forme de « dons en nature » via l’organisation de collectes au profit 


des plus fragiles : 


 


- Une collecte de vêtement avec des associations locales (cf supra)  
 


- Une collecte de denrées avec les associations locales des Banques Alimentaires (cf supra) 


 


 


La Fondation Nexity a également renouvelé la « journée solidaire » permettant aux collaborateurs du groupe Nexity de 


s’engager le temps d’une journée au service d’une association pour servir une cause d’utilité sociale. 


Plus de 500 collaborateurs se sont mobilisés dans 38 villes auprès de 33 associations dans 54 projets locaux en France. 
 


La Fondation d’entreprise Nexity se positionne véritablement comme un acteur de la solidarité avec un fort ancrage territorial 


et en lien avec les compétences et les collaborateurs du groupe Nexity.  


Par ailleurs, nous travaillons en étroite collaboration avec les associations afin de leur apporter l’ingénierie nécessaire à la 


mise en œuvre de projets innovants et efficace.  


 


 


C – Evolution prévisible  


 


Pour 2020, la Fondation d’entreprise Nexity va continuer d’engager des actions dans le cadre de partenariats structurés en 


développant ses territoires d’intervention.  


 


La crise sanitaire que nous traversons actuellement a mis à jour des inégalités importantes notamment sur le champ du 


logement, de l’accès à l’éducation et des violences faites aux femmes et aux enfants.   


 


Nos actions déjà très présentes sur ces thèmes devront s’adapter aux changements dus à cette crise tant sur leur forme que 


sur les nouvelles formes d’inégalités comme la précarité alimentaire, la surpopulation, la précarité sanitaire et médicale ou 


le sans-abrisme.  


 


Par ailleurs, les réunions ou les actions de groupe pourraient être soumises à de nouvelles exigences (gestes barrières, 


distanciation sociale, port du masque, …). Avec son Conseil d’Administration, la Fondation Nexity devra re-challenger ses 


modalités d’intervention auprès de ces publics fragiles et également adapter l’engagement des collaborateurs à ces 


nouvelles contraintes.  


 











 


 


 


  
 


 


 


8 / 10 


Au-delà de ces considérations, la crise sanitaire a mis en exergue la nécessité de l’engagement de l’entreprise dans la sphère 


sociale et conforte la Fondation Nexity dans ses actions auprès des plus fragiles.  


 


D – Evénements importants survenus depuis le 31 décembre 2019 


 


Entre le 31 décembre 2019, date de clôture de l’exercice, et la date d’arrêté des comptes est intervenue la crise sanitaire 


liée au virus covid-19. A ce stade, les conséquences financières de cette pandémie restent en cours d’évaluation. La 


Fondation d’entreprise Nexity, fondée par Nexity et ses filiales, dont les structures financières saines, le potentiel d’activité 


en promotion immobilière ainsi que la récurrence des activités de services garantissent la continuité d’exploitation de la 


Fondation d’entreprise Nexity. 


 


 


E – Evolution des financements 


 


Pour 2019, la Fondation a reçu une dotation globale de 900.000 €, en provenance des diverses filiales opérationnelles 


rattachées au Groupe Nexity.   


Pour 2020, la dotation globale initiale est de 1.000.000 € en provenance des diverses filiales opérationnelles rattachées au 


Groupe Nexity. 


 


 


II - COMPTES ET RAPPORT FINANCIER 


 


Au compte de résultat : 


 


Les produits : 


 Les produits d’exploitation : 


En 2019, les versements en numéraire des fondateurs se sont élevés à 910 000 €  


 


 Les produits financiers : 


La Fondation n’a pas bénéficié de produits financiers au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 


 


Les charges : 


Le total des charges, qui s’élève à 807 988,88 €, correspond uniquement aux charges d’exploitation : 
 


 En 2019, la Fondation a versé 542.000 € (518 000 € en 2018) d’aides aux associations portant des projets 


que le Conseil d’Administration a décidé de soutenir. 


 Les autres charges d’exploitation, de 265 988,88 € (266 449,40 € en 2018), correspondent aux frais divers 


de fonctionnement de la Fondation. 


 


Les produits d’exploitation ont été affectés à la couverture des charges d’exploitation, le solde, soit 102 011,12 €, non 


dépensé, constitue le bénéfice de l’exercice 2019.  


   


Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) tels qu'ils vous 


sont présentés et d’affecter le bénéfice de l’exercice 2019 s’élevant à 102 011,12 € au compte « Report à Nouveau ». Après 


affectation, le report à nouveau s’établira à 279 983,23 € et cette somme s’ajoutera aux dotations attendues au titre de 


l’exercice 2020. 
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En complément, la Fondation Nexity a bénéficié de mécénat de compétence à hauteur de 280.213,58 € HT (336.256.29 € 


TTC)   
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Au bilan : 


A l’actif : 


 L’actif circulant et le total de l’actif s’élèvent à 322 060,65 €, composés principalement de disponibilités s’élevant 


à 304 536,65 €. 


 


Au passif : 


 Les capitaux propres s’élèvent à 279 983,23 €. 


 Les dettes d’exploitation, d’un montant de 42 077,42 € sont essentiellement constituées des dettes au profit des 


associations vis-à-vis desquelles la Fondation s’est engagée en 2019. 


 


Fait à Paris, le 05 mai 2020 


  


 


 


 


 


 


    Président  


   Monsieur Hervé Denize  
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